
 

SÉANCE SPÉCIALE DU 27 OCTOBRE 2020 
 

Présences : 

 
    Monsieur Réjean Gouin  Maire 

 Monsieur François Dubeau Poste #1 

    Monsieur Francis Lacelle  Poste #3 

 Monsieur Gilles Sénécal  Poste #4 

 Monsieur Louis-David Coutu Poste #6 

 

 

Absences :           
         Monsieur Pierre Tardif  Poste #2 

Monsieur  Richard Gilbert  Poste #5 

 

Conformément à l’article 152 du Code municipal, l’avis de convocation ayant été signifié 

tel que requis en date du 23 octobre 2020 aux membres du conseil municipal pour cette 

séance spéciale, le conseil consent à prendre en considération les affaires suivantes : 

 

1. Ouverture et constat du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption règlement 672-2020 – Acquisition filet anti-oiseaux et réservoir 

camion-incendie 

4. Adoption règlement 673-2020 – Acquisition appareils respiratoires et ensemble 

de désincarcération 

5. Adoption règlement 674-2020 – Modification règlement 635-2018 concernant 

l’obligation d’installer des protections contre les dégâts d’eau 

6. M. Pigeon – soumission 

7. JECC mécanique – Soumission  

8. Période de questions 

9. Levée de l’assemblée 

 

 
1. Ouverture et constat du quorum 

 

M. Réjean Gouin, Maire déclare l’assemblée ouverte à 19 H 00. 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 

 

0335-2020 
 

 

Proposé par :  Louis-David Coutu 

Appuyé par :  Gilles Sénécal 

 

 

QUE le   conseil   municipal   de   Saint-Michel-des-Saints adopte l’ordre du jour 

tel que présenté. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 



 

 
3. Adoption règlement 672-2020 – Acquisition filet anti-oiseaux et réservoir camion-

incendie 
 

0336-2020 
 

ATTENDU QUE l’adoption de l’avis de motion et la présentation du projet 

règlement 672-2020 ont étés donnés lors de la séance régulière du 21 

septembre 2020.  
  
Proposé par :  Louis-David Coutu 

Appuyé par :   Francis Lacelle 

  

  

Il est résolu d’adopter le règlement 672-2020, intitulé « Acquisition filet anti-

oiseaux et réservoir camion-incendie »  

 

Adopté à l’unanimité. 

 

4. Règlement 673-2020 – Acquisition appareils respiratoires et ensemble de 
désincarcération 

 
0337-2020 
 
ATTENDU QUE l’adoption de l’avis de motion et la présentation du projet 

règlement 673-2020 ont étés donnés lors de la séance régulière du 19 octobre 

2020.  
  
Proposé par :  Francis Lacelle 

Appuyé par :   Gilles Sénécal 

  

  

Il est résolu d’adopter le règlement  673-2020, intitulé « Acquisition appareils 

respiratoires et ensemble de désincarcération »  

 

Adopté à l’unanimité.  

 

5. Règlement 674-2020 - Modification règlement 635-2018 concernant l’obligation 
d’installer des protections contre les dégâts d’eau 

0338 -2020  
 
ATTENDU QUE l’adoption de l’avis de motion et la présentation du projet 

règlement 674-2020 ont étés donnés lors de la séance régulière du 19 octobre 

2020.  
 

Proposé par :  François Dubeau 

Appuyé par :   Louis-David Coutu 

  

  

 

Il est résolu d’adopter le règlement  674-2020, intitulé « Modification règlement 



 

635-2018 concernant l’obligation d’installer des protections contre les dégâts 

d’eau» . 

 

Adopté à l’unanimité.  

 

6. M. Pigeon – soumission  

 

0339-2020 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a investi dans la restauration de la patinoire ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les oiseaux nuisibles détruisent les équipements et les 

installations de la patinoire avec leurs déjections.  

 

Proposé par :  Francis Lacelle 

Appuyé par :  François Dubeau 

  

Il est résolu d’accepter la soumission de Monsieur Pigeon Inc. au coût de 

35 691.86 $ plus taxes,selon les conditions du devis no. 2622 daté du 30 mai 

2020. Le tout, conditionnel à l’adoption du règlement 672-2020 . 

 

Adopté à l’unanimité.  

 

7. JECC Mécanique – Soumission  
 
0340 -2020 
 
CONSIDÉRANT QUE le réservoir du camion incendie autopompe no. 855 a besoin 

d’être changé ; 

 

Proposé par :  Gilles Séncal 

Appuyé par :   Francis Lacelle 

  

Il est résolu d’accepter la soumission de JECC Mécanique au coût de 49 000 $ 

plus taxes, selon les conditions de la soumission 20200924-dg-01 en date du 24 

septembre 2020. Le tout, conditionnel à l’adoption du règlement 672-2020. 

 

Adopté à l’unanimité.  

 

 

8. Période de questions 
 
 
9. Levée de l’assemblée 
 
 

0341-2020 
 
 



 

La séance est levée à : 19 H 24 

  

 

Proposé par : Louis-David Coutu 

Appuyé par :  Gilles Sénécal 

 

 

Adopté, à l’unanimité. 

 

 

 

_______________________                           _________________________ 

Réjean Gouin     Sébastien Gariépy 

Maire      Directeur général 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


